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Programme Local  
de Prévention des  
Déchets Ménagers  
et Assimilés (PLPDMA)
2024-2030

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES

Service Déchets
09 70 72 79 32
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      Jour férié    
pas de tournée ! 

La collecte est décalée.  
Retrouvez     d’infos  
sur le jour de report :
• Au recto de ce document
• Sur www.pays-de-blain.com
•  Sur les réseaux sociaux 

• Via la presse locale
•  Par SMS (sous réserve de la 

transmission de vos coordonnées)

@paysdeblain

•  Je sors mon bac la veille  
au soir du jour de  
la collecte.

•  Je le positionne sur  
le circuit de collecte,  
poignée côté route.

•  Je le rentre le soir après  
la collecte.

•  Le papier et le verre sont  
à déposer dans les points tri :

LES BONS 
RÉFLEXES
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+

papier verre

Vous n’avez pas encore de composteur ?  
Demandez-le auprès du service déchets.
Les biodéchets qu’est-ce que c’est ?  
Ce sont les déchets organiques tels que :
•   Épluchures de légumes ou de fruits
•   Restes de repas
•   Fleurs fanées et végétaux
•   Marc de café
•   Essuie-tout et mouchoirs en papier…

Pour en savoir      : prévention des déchets  
et économie circulaire 02 40 23 00 27 
animation-prevention@paysdeblain.fr

 

LA MENSUALISATION  
DE LA REDEVANCE DÉCHETS
Chaque année, Pays de Blain Communauté facture 
la redevance déchets en deux fois.  

Vous avez le choix :
Continuer à régler les deux factures annuelles  
ou opter pour le prélèvement automatique  
en 10 mensualités.

TRIEZ, C’EST 
COMPOSTÉ !

818.8 kg
 par an par hab  

de DMA

514.8 kg
 par an par hab  

de DMA

2023 2030
objectif

ExemplaritéExemplarité

Eco gestesEco gestes

Consommation Consommation 
durabledurable

Gestion des Gestion des 
biodéchetsbiodéchets

Durée de vie  Durée de vie  
des objetsdes objets

Économie Économie 
circulairecirculaire


